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TRANSFORMÉE  
EN PARCOURS 
TRIAL, LA  
CARRIÈRE  
BONNIVARD A  
RETROUVÉ UNE  
NOUVELLE VIE

EDITO :  En cette période de préparation du budget communal 2011, il est  
peut-être important de rappeler notre désir de gérer notre commune sans  
toucher aux impôts locaux qui relèvent de notre responsabilité. Pour autant  
nous ne manquerons pas de trouver d’autres sources de financement pour  
développer  nos  projets  au  service  de  la  population  et  pour  valoriser  
Château-Chalon.  Ch. V.
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LES ARBRES :  ÉLÉMENTS PAYSAGERS LE LONG DE LA RD  5  ET ÉTAT 
SANITAIRE, MÉCANIQUE ET PHYSIOLOGIQUE DE CES ARBRES.
Suite à la suppression des arbres dans le virage du Grand  Cour, 
nous avions demandé au conseil général du Jura de nous faire une 
proposition d’aménagement paysager de cet espace.
En fait le bureau d’étude de l’ONF en charge de ce travail a réalisé 
un diagnostic qui prend en compte l’ensemble des arbres de notre 
territoire depuis le frêne et le pommier situés le long de la route de 
Granges de Ladoye à l’érable champêtre dit de « madame Suret » en 
passant par les belvédères, les tilleuls de l’ancien alignement à la 
sortie du village ou les frênes autour du calvaire vers le gros tilleul.
Travail très intéressant qui a conduit à des propositions prenant en 
compte  pour chaque arbre sa situation, ses origines, sa vitalité, sa 
contribution  sur  le  plan  paysager  et  aussi  sa  dimension  liée  à  la 
sécurité  routière.  Difficile  de  rapporter  ici  l’essentiel  des  réunions 
auxquelles nous avons participé mais nous tenons à disposition de 
toute personne intéressée la synthèse de ce travail en mairie.  Nous 
pourrons aussi le faire connaître par internet (site ou messagerie).

VISITE DU VILLAGE COMMENTÉE SUR IPHONE

Oui  le  projet  devrait  voir  le  jour  dès  cet  été.  Le  maire  qui  avait 
entendu parler de ce système implanté dans des quartiers de Paris 
ou des villes de la région lyonnaise a pris contact avec l’entreprise 
ODYSSEE SOFTWARE propriétaire  du  brevet.  Il  s’agit  en  fait  de 
créer un logiciel informatique qui permet de réaliser un « audio-visio-
guide »assisté par GPS destiné à commenter la visite guidée d’un 
site. Ensuite il  suffit de télécharger le programme sur Iphone et de 
suivre le parcours proposé. (Coût de l’opération pour l’utilisateur : 1€) 
A partir de là, le visiteur profite de commentaires, d’images de petits 
films, de conseils pour visiter, rencontrer les vignerons ou indiquer un 
restaurant  ou  une  promenade.  Il  peut  aussi  bénéficier  du 
commentaire illustré du paysage depuis un belvédère ou d’un tableau 
dans l’église. Un programme étonnant autour de ce circuit dans le 
village ponctué de petits points bleus qui invitent à s’arrêter.
Les concepteurs du programme sont donc venus à Château-Chalon 
et se sont montrés très intéressés par notre petite cité « Plus Beau 
Village de France ». Il reste aujourd’hui à proposer les éléments du 
programme   pour  devenir  le  premier  site  de  Franche  Comté  à 
bénéficier de ce support de communication.
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La  commune  est  prête  à  prendre  en  compte  les  propositions  et 
contributions  qui  permettront  d’enrichir  ce  projet  actuellement  en 
préparation. Une réunion pourrait avoir lieu pour évoquer le scénario 
de cette visite commentée.

LE BUDGET COMMUNAL 2011-
 En raison de la  réforme des collectivités  locales  et  des finances 
publiques,  l’Etat  qui  ne  peut  à  ce  jour  produire  les  chiffres 
nécessaires à l’établissement du budget a reporté au 30 avril la date 
limite pour le vote de ce document. Nous voterons sans doute celui 
de  la  commune  le  29  mars  en  espérant  disposer  des  éléments 
nécessaires. Pour l’instant, nous souhaitons continuer à gérer sans 
augmenter les taux des impôts locaux, une décision prise aussi par la 
communauté de communes pour l’année 2011.
Concernant l’eau et l’assainissement, ce double sujet reste une des 
préoccupations  prioritaires  de  l’équipe  municipale.  Après  la 
rénovation de 65% du  réseau de distribution d’eau potable qui  a 
permis  de  réaliser  des  économies  importantes,  nous  envisageons 
nous  concentrer  sur  la  protection  du  captage de  notre  eau,  mais 
aussi sur la station de relevage des eaux usées qui donne elle aussi 
des  signes  de  fatigue  qui  pourraient  nous  réserver  quelques 
surprises.

IDENTIFICATION DES RUES ET NUMÉROTATION DES MAISONS

Nous l’avions annoncé comme devant être réalisée en 2011 ; nous 
allons  compléter  l’installation  des  plaques  de  rues  et  surtout 
numéroter  les  maisons d’habitation.  Le travail  est  actuellement en 
cours d’étude par le petit groupe de travail et sa concrétisation sera 
donc inscrite au budget de cette année.

LE CIMETIÈRE DE NOTRE VILLAGE

Un premier  constat  vient  d’être  réalisé  pour  faire  le  point  sur  les 
tombes délaissées. Cela devrait permettre la reprise des concessions 
jugées à l’état d’abandon.
Le  maire  a  aussi  proposé  de  clarifier  la  notion  de  concession  et 
d’élaborer un règlement pour conserver le caractère de ce lieu de 
repos.
Enfin le conseil a donné son accord de principe pour aménager un 
jardin du souvenir et un columbarium au sein du cimetière.
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TRAVAUX FORESTIERS

Nous avons décidé de réaliser un chemin forestier et une plateforme 
au cœur de notre massif du côté de Granges Bernard afin de mieux 
commercialiser  les  parcelles  qui  seront  mises  en  vente 
prochainement. Coût de cette opération 19 000€ mais qui donne une 
plus-value  à  l’ensemble  des  parcelles  concernées  car  peu 
accessibles pour les exploitants  qui  tiennent  largement compte de 
l’accès aux parcelles pour leur évaluation !

LA NOUVELLE VIE D’UNE CARRIÈRE

Samedi  11  mars  une  bonne  centaine  de  personnes  se  sont 
retrouvées dans la  carrière  Bonnivard qui  vient  de faire  l’objet  de 
travaux d’aménagement surprenants.  En effet,  grâce à Jean-Louis 
Bonnivard aujourd’hui propriétaire de ce lieu chargé d’histoire où les 
frères Rampin ont extrait la pierre jusque dans les années 30, une 
soixantaine  de  jeunes  gens  ont  participé  à  l’épreuve  finale  du 
championnat  régional  de TRIAL.  Véritable  attraction acrobatique à 
vélo, cette épreuve a vu s’affronter en catégorie élite le champion de 
Suisse  et  le  bisontin  Marius  Merger,  médaillé  d’argent  aux 
championnats du monde juniors ainsi que beaucoup de très jeunes 
déjà très affûtés. Une activité qui va faire revivre autrement la belle 
carrière qui retrouve une nouvelle jeunesse.

DES NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Après huit années passées comme Directrice de la CCCHS Béatrice 
Petitjean a rejoint le Conseil Général depuis le 01 mars. C’est Carole 
d’Attoma qui assure la succession depuis cette date. La séance du 
budget  de la Comcom se tiendra le 22 mars mais elle devrait aussi 
traiter  de  trois  autres  dossiers  à  enjeu  fort :  les  Schéma  de 
Cohérence Territorial du Pays Lédonien, la faisabilité du Grand Lons 
et  le  projet  du  Parc  animalier  et  botanique  prévu  à  Granges  sur 
Baume.

Le  présent  bulletin  est  téléchargeable  et  consultable  sur  le  site  internet  
municipal qui est accessible à l'adresse :
http://www.chateau-chalon.fr (rubrique téléchargements)
une nouveauté : les horaires de ramassage des ordures ménagères
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